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I 8 3 ? Fédérotion Tunisienne de Footboll
Avis de consultotion N"O9I2O16

Acguisition des Bollons de Footboll des compétitions

La Fédération Tunisienne de Football se propose de lancer une
consultation nationale N' 09/2016 pour l'acquisition de 2000 Ballons
de Football des Compétitions selon les conditions suivantes :

- Ballons des compétitions pour terrains durs, artificiels et gazon
naturel.

- Matériau robuste, structuré, résistant à l'abrasion et à la fois
souple avec 04 couches de camination .

- Vessie en buÿle pour faible perte de pression d'air.
- Logo de la FTF doit être sur tout les ballons.

o Les offres et les échantillons doivent être déposés durant
l'horaire administratif directement au Bureau d'Ordre de la
Fédération Tunisienne de Football à l'adresse suivante, sous
pli fermé, au plus tard le 14 novembre 2016 :

La Fédération Tunisienne de Football
Stade annexe d'El MENZAH -1003 Tunis.

o L'enveloppe doit être anonyme sans en tête, sigle ou cachet
du soumissionnaire et ne doit porter en plus de l'adresse de la
fédération Tunisienne de Football que f indication suivante :

« consultation N'09/2016 -Acquisition des Ballons de
Football des compétitions- A NE PAS OUVRIR ».

Toute offre non conforme à cette consultation ou parvenue après le
délai sera rejetée.
N.B : L'offre des prix doit être en HORS TAXE.
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